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ÉLECTIONS

Élections des membres de la chambre d’agriculture

Comment procéder si vous n’avez pas reçu votre matériel de vote ?

Pour permettre au plus grand nombre d’électeurs qui n’ont pas reçu ou ont égaré
leur matériel de vote, le préfet met en place un dispositif leur permettant de se
rendre à la préfecture ou dans la sous-préfecture la plus proche de leur domicile
pour procéder à la vérification de leur identité.

Vous êtes inscrit sur les listes électorales et vous n’avez pas reçu ou avez égaré
votre  matériel  de  vote  par  correspondance  et  le  code  d’accès  pour  le  vote
électronique (par Internet) : vous devez vous rendre à la préfecture ou dans la
sous-préfecture de votre choix, muni d’une pièce d’identité.

L’agent qui vous recevra, procédera à la vérification de votre identité et vous
demandera une adresse mail sur laquelle un code d’accès vous permettant de voter
vous sera communiqué.

Le vote est ouvert jusqu’au 31 janvier 2025 minuit. Compte tenu des délais le vote
électronique est privilégié. Toutefois si l’électeur souhaite voter uniquement par
correspondance, un kit de vote  lui sera délivré. Il pourra, le cas échéant, voter
exclusivement en préfecture.

Rappel des horaires d’ouverture au public

• Préfecture du Gers – 3 place du préfet Erignac – 32000 Auch
Du lundi au vendredi – 8h30/12h00 et 13h30/17h00

• Sous-préfecture de Mirande – 1 avenue Laplagne – 32300 Mirande
Du lundi au vendredi – 8h30/12h00 et 13h30/16h00

• Sous-préfecture de Condom – Place Lannelongue – 32100 Condom
Du lundi au vendredi – 9h00/12h30 et exceptionnellement 13h30/16h00

Pour toute demande, l’électeur peut contacter la préfecture
pref-elections@gers.gouv.fr / 05 62 61 43 80 ou 05 62 61 43 76
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